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[Traduction]

Le président (M. John Aldag (Cloverdale—Langley City,
Lib.)): Bonjour à tous.

Je tiens à remercier tout le monde d'être venu à la séance.

Je suis désolé; je viens de voir la lumière clignoter.

Nous avons commencé avant la sonnerie. Il nous faut le
consentement unanime pour poursuivre. J'ai essayé de commencer
la réunion avec un quorum réduit, ce qu'il a été possible de faire, afin
d'entendre les témoignages. Tous les membres du Comité étaient
censés se présenter ici, mais ce n'est pas le cas, manifestement. Nous

devons maintenant aller voter. Même si nous avons pu commencer la
séance, nous ne pourrons poursuivre. Je suis désolé.

Essentiellement, nous devons annuler la réunion et inviter la
commissaire à une date ultérieure. J'espérais au moins avoir
l'occasion d'entendre les déclarations préliminaires, puis inviter
certaines personnes à revenir pour les séries de questions.

M. Mike Bossio (Hastings—Lennox and Addington, Lib.):
C'est très malheureux.

Le président: C'est très malheureux, en effet, puisque tout le
monde est ici. Je présente nos excuses d'avoir pris tout votre temps
cet après-midi.

Je suppose que nous avons terminé. La séance est levée.
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